# %

¥y

¥y

¥y

¥y

%II

.1012 3. 4

% & '
+
)
)
32 3/
2<
! )
¥y
+ 7
9
+ + )
+
¥
2/
+ ?
+ +
71

¥y

% »m»

1%

¥y



34<11) ) + + )

" + )
+
, 7
|
34<1!
- 8 6
, ? 8 # +
! # 9
" + 7'
# ! +

Seneffe sera hientdt jumelée
avec Penne d'Agen,
une petite cite du Lot et Garonne
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CHARTEDE JUMNCCAGE

eolre les commmunes de

efﬁﬂwnﬁf-nmnﬁm

Les Magistrats Municipaux de Senckte :

et ceux de ‘Agenas, agissant sclon §
la Yoloute et pourle bien de leurs

concitoyens,
Houcteux De Jévelopper la comprihension
| etlambic entre les ﬁr,npl-. 8 =
Siurs de contribuer aingt acensolier la

! Paix dams un monde on la Liberté ot la

Dignité des bommes aonk encore mal
|| mssurces,
5 engagent afavoniser par tous Lee
moljene les relations personnelles entre e
les l‘nl:nlm*rh des deux Communes ctla
'| coopérabion économique et culturelle entee]
 leurs deux Paye.

ool = by A -

TRl SR ah b b 2 e

e ""' =

Fad Solennellement & Penne -3’ Agenain
le 14 Juillet 1975
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